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1/2180 BIS 

NOUS, Patrick Robinson, President du Tribunal international charge de poursuivre les 

personnes presumees responsables de violations graves du droit international humanitaire 

comrnises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 (le« Tribunal international»), 

VU la lettre datee du 11 decembre 2008 par laquelle le Secretaire general de !'Organisation 

des Nations Unies nomme le Juge Melville Baird cormne juge ad !item du Tribunal 

international pour sieger dans l'affaire n° IT-05-87/1-PT, Le Procureur cl Vlastimir Dorilevic, 

EN APPLICATION des articles 12, 13 ter 2) et 14 5) du Statut du Tribunal international, 

AFFECTONS, avec effet immediat, le Juge Melville Baird a la Chambre de premiere 

instance II pour sieger dans l'affaire n° IT-05-87/1-PT, Le Procureur cl Vlastimir Dortlevic. 

Fait en anglais et en fran9ais, la version en anglais faisant foi. 

Le 15 decembre 2008 
La Haye Pays-Bas 

Le President du Tribunal 
international 

lsignel 
Patrick Robinson 

[Sceau du Tribunal international] 
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